
Notre offre de formation 
en épargne salariale 
et retraite
C’est aussi ça être investi dans votre avenir



NATIXIS INTERÉPARGNE VOUS ACCOMPAGNE POUR FORMER  
VOS ÉQUIPES ET LES REPRÉSENTANTS DES SALARIÉS À 
L’ÉPARGNE SALARIALE ET RETRAITE.

Natixis Interépargne, certifiée organisme de formation, accompagne vos équipes RH, vos 
représentants des salariés et les membres des conseils de surveillance, à devenir incollables en 
épargne salariale et retraite. 
Nous croyons que faire grandir l’épargne salariale et retraite, c’est faire preuve de pédagogie pour 
permettre aux acteurs de l’entreprise et aux salariés de se l’approprier.  
 
Animées par nos formateurs expérimentés, nos formations s’adaptent à vos besoins et au contexte 
de votre entreprise  :

  Optez pour des sessions de formation multi-entreprises avec des modules « clés en main » ;

  Ou choisissez des sessions de formation dédiées répondant aux problématiques spécifiques de votre 
entreprise, par exemple pour former ensemble les membres du conseil de surveillance de vos fonds 
dédiés.

Nos formations sont conçues selon des méthodes expositive, participative, et active : notre approche 
pédagogique alterne présentations et mises en application, au travers de quiz, de cas pratiques et 
d’activités au cours desquelles les participants sont invités à faire le lien avec leurs propres dispositifs.

Elles s’adaptent continuellement pour intégrer les actualités réglementaires, juridiques et fiscales 
relatives à l’épargne salariale et retraite. 

Découvrez dans ce catalogue nos différentes formations.
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LES FONDAMENTAUX DE L’ÉPARGNE 
SALARIALE ET RETRAITE

Programme
  Vue d’ensemble de l’épargne salariale 
et retraite : cadre et chiffres clés

  Les sources d’alimentation

  Les différents dispositifs

  Les opérations des épargnants

  Les différents acteurs et le rôle du conseil 
de surveillance

  Le cadre fiscal et social

Durée 
- 1 journée

Public 

-  Représentants de l’entreprise  
et des salariés

-  Membres des Conseils  
de surveillance

Lieu
-  Locaux de Natixis Interépargne

- Locaux de votre entreprise

Tarifs
-  Formation multi-entreprises 

(groupe de 3 à 12 personnes) :  
800 € HT par personne 

-  Formation dédiée (12 personnes 
maximum) : 1  950 € HT

Actualité réglementaire :

Loi Partage de la valeur 
et Loi Industrie verte

Objectifs de la formation
  Distinguer les différents dispositifs 
d’épargne salariale et retraite

  Décrire et analyser ces différents dispositifs

  Identifier les sources d’optimisation

Moyens pédagogiques
  Partage des informations et cadre 
réglementaire (méthode expositive) 

   Interaction entre les participants et 
l’intervenant (méthode participative)

  Cas pratiques, quiz et jeux pédagogiques  
(méthodes active et pédagogique)
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LA GESTION FINANCIÈRE APPLIQUÉE A 
L’ÉPARGNE SALARIALE ET RETRAITE

Programme
  Les principaux instruments financiers, 
leurs caractéristiques et les risques associés 

  La finance durable, les critères ESG, 
l’Investissement Socialement Responsable (ISR)

  La finance solidaire

  La documentation financière

Durée 
- 1 journée

Public 

-  Représentants de l’entreprise  
et des salariés

-  Membres des Conseils  
de surveillance

Lieu
-  Locaux de Natixis Interépargne

- Locaux de votre entreprise

Tarifs
-  Formation multi-entreprises 

(groupe de 3 à 12 personnes) :  
800 € HT par personne 

-  Formation dédiée (12 personnes 
maximum) : 1 950 € HT

Actualité réglementaire :

Impact de la Loi Industrie verte 
sur la gestion pilotée des PER

Objectifs de la formation
  Comprendre le rôle et le fonctionnement 
des marchés financiers

  Maîtriser les principes de rendement, risque, 
arbitrage, diversification en fonction des fonds, 
profil de risque, durée de placement

  Comprendre les différentes approches 
et les différents styles de gestion

  Analyser les performances et identifier 
les risques des fonds

  Décrypter les bases de l’ISR (comment donner du 
sens à ses investissements) 

  Comprendre l’investissement en titres 
d’entreprises agréées solidaires 

  Analyser la documentation financière et les 
reportings

Moyens pédagogiques
  Partage des informations et cadre 
réglementaire (méthode expositive) 

  Interaction entre les participants et 
l’intervenant (méthode participative) 

  Cas pratiques, quiz et jeux pédagogiques  
(méthodes active et pédagogique)
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L’ACTIONNARIAT SALARIÉ 
DANS LE CADRE DE L’ÉPARGNE SALARIALE

Programme
  L’actionnariat salarié et ses avantages dans le cadre ou 
hors cadre d’une Opération Réservée aux salariés

  Les différentes formes d’actionnariat salarié

  La mise en place d’une opération d’actionnariat salarié, 
les grandes étapes, la communication

  Le cadre fiscal et social de l’actionnariat salarié

  Les prérogatives des membres du Conseil de 
surveillance de fonds d’actionnariat salarié

Objectifs de la formation
  Reconnaitre les différentes formes d’actionnariat salarié

  Décrypter les offres et les modalités de l’actionnariat salarié

  Détailler le calendrier et la communication

  Comprendre le fonctionnement et les règles des FCPE 
d’actionnariat salarié

Moyens pédagogiques
  Partage des informations et cadre réglementaire 
(méthode expositive) 

  Interaction entre les participants et l’intervenant 
(méthode participative) 

  Cas pratiques, quiz et jeux pédagogiques  
(méthodes active et pédagogique)

Durée 
- 1 journée

Public 

-  Représentants de l’entreprise  
et des salariés

-  Membres des Conseils  
de surveillance

Lieu
-  Locaux de Natixis Interépargne

- Locaux de votre entreprise

Tarifs
-  Formation multi-entreprises 

(groupe de 3 à 12 personnes) :  
800 € HT par personne 

-  Formation dédiée (12 personnes 
maximum) : 1 950 € HT
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  Vous souhaitez personnaliser votre formation ?

Nous nous tenons à votre disposition pour former vos collaborateurs par le biais de formations dédiées.

Contactez nos formateurs à l’adresse e-mail suivante : nie-formation@natixis.com.

Les formations peuvent être financées avec le plan de formation. 

N’hésitez pas à vous rapprocher de votre service RH/Formation pour en savoir plus sur les prises en charge 
possibles.

  Vous souhaitez proposer une formation complète à vos représentants ?

Découvrez le module « 3 jours pour mieux appréhender son rôle de représentant des épargnants » 
qui regroupe les 3 formations proposées ci-dessus.

TARIFS

FORMATION DURÉE MULTI ENTREPRISES
(Groupe de 3 à 12 personnes)

DÉDIÉE
(12 personnes maximum)

Les fondamentaux 
de l’épargne salariale et retraite

1 jour 800 € HT / personne 1 950 € HT 

La gestion financière appliquée 
à l’épargne salariale et retraite

1 jour 800 € HT / personne 1 950 € HT

L’actionnariat salarié dans le 
cadre de l’épargne salariale

1 jour 800 € HT / personne 1 950 € HT

FORMATION DURÉE MULTI ENTREPRISES
(Groupe de 3 à 12 personnes)

DÉDIÉE
(12 personnes maximum)

3 jours pour mieux appréhender 
son rôle de représentant 
des épargnants et/ou de  
l’entreprise

3 jours 2 000 € HT / personne 5 200 € HT
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BESOIN D’UN RENSEIGNEMENT 
COMPLÉMENTAIRE ?

Contactez nos formateurs à l’adresse e-mail suivante : 
nie-formation@natixis.com

Pour plus de détails sur l’épargne salariale et retraite, rendez-vous sur notre site : 
www.interepargne.natixis.com



NATIXS INTERÉPARGNE
Société anonyme à Conseil d’administration au capital de 8 890 784 Euros, 
immatriculée au RCS Paris sous le numéro B 692 012 669. Activité annexe : 
intermédiation et courtage d’assurance • Inscription ORIAS n° 10058367. 
Natixis Interépargne est certifiée organisme de formation et enregistrée sous 
le numéro 11756019475. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat.
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Siège social :
59, avenue Pierre Mendès France
75013 Paris
Tél. : +33 1 59 19 43 00
www.interepargne.natixis.com




